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Financer les investissements indispensables à une croissance qui doit être rapide : c’est le rôle 

du capital risque d’apporter aux jeunes entreprises technologiques les fonds propres nécessaires 

pour conserver l’avance que procure une innovation majeure. Avec le conseil en plus…

L’atout
de la proximité
• Parce qu’il apporte les finance-
ments mais aussi le conseil à tra-
vers une vision extérieure et une 
expérience accumulée, l’investisseur 
dans l’innovation technologique est 
fondamentalement, pour les vrais 
talents, un accélérateur de crois-
sance. C’est, en tout cas, l’approche 
que cultive l’équipe de Vizille Capital 
Innovation.
Par son implantation, unique 
dans le paysage français, au 
cœur de la deuxième région 
économique, elle reste en perma-
nence au contact des réalités du 
tissu économique ; ainsi, proche des 

 Un vrai partenaire pour accompagner les talents 

centres technologiques et de recher-
che (Lyon, Grenoble, Marseille, 
Montpellier, Sophia Antipolis…), 
elle maîtrise la connaissance des 
enjeux de ce type de projets : ceux 
qui concernent les entreprises à 
forte compétence technologique 
dans toutes leurs phases de déve-
loppement.



Investissements :
passeport pour le succès
•  Cet état d’esprit de total enga-

gement aux côtés des projets 
innovants se traduit chez Vizille 
Capital Innovation par une politi-
que d’investissement sélective et 
rigoureuse, basée sur des critères 
précis :

-  un management expérimenté et 
impliqué,

-  un projet d’entreprise innovant 
apte à provoquer un saut techno-
logique créatif,

-  un potentiel de croissance et de 
développement à l’international,

- une viabilité à long terme.
•  Cette politique, conçue pour 

conduire au succès, se fonde sur :
-   des investissements réalisés uni-

quement sur fonds propres, ce qui 

autorise une grande souplesse de 
décision et renforce l’implication 
dans la réussite des projets ;

-   un accompagnement dans la 
durée : en moyenne de 5 à 7 ans, 
le temps nécessaire à la jeune 
entreprise de se placer sur l’or-
bite du développement et de la 
conquête commerciale ;

-   un suivi permanent grâce à la 
gestion d’un nombre limité de par-
ticipations par investisseur ;

-   une présence assidue aux côtés 
de l’entreprise pour favoriser le 
développement à travers le conseil, 
les mises en relation…, mais sans 
aucune intervention dans la ges-
tion quotidienne ;

-   des niveaux d’investissements 
adaptés par dossier : entre 0,5 et 
3 M€ (ou plus selon la qualité 

du business plan et le positionne-
ment sectoriel). Ces montants sont 
injectés généralement en plusieurs 
phases, au fur et à mesure des 
besoins du développement.

Une volonté
de décideur
•  Vizille Capital Innovation investit 

quasi exclusivement en lead inves-
tor (chef de file) ou en co-lead. 

•  Au total, Vizille Capital Innovation 
investit entre 8 et 10 M€ par an.

des secteurs technologiques



Investissements annuels : 
entre 8 et 10 M€

En France, Vizille Capital Innovation entend s’inscrire dans le “top” 10 des véritables acteurs du capital risque, 

ceux qui ont la capacité d’analyser et de monter leurs propres opérations en lead investor.

40 % 
en création : 
phase des premières ventes 

(années 1 à 3)

40 %
en développement :
phase de déploiement 
et d’intensification de 
la présence commerciale 

(années 3 à 10)

20 %
en amorçage : 
phase “prototype” 

(année 1)



Les investissements qui accélèrent la croissance 
et font exploser les talents

Filiale de la Banque de Vizille, 
Vizille Capital Innovation est une société 
de capital risque spécialisée dans 
l’investissement et l’accompagnement 
des entreprises de technologies, 
positionnées sur des secteurs porteurs 
et à fort potentiel comme les technologies 
de l’information, les télécoms, l’électronique, 
les sciences de la vie, l’environnement.

•  Investissements au cours des premières 
phases de développement :
- capital amorçage
- capital création
-  capital premiers développements

Contacts :

Vizille Capital Innovation
Alain Bénisty, Directeur Général

Tél. : + 33 (0)4 78 38 64 90 - Fax : + 33 (0)4 72 77 58 55
contact@vci-bdv.com



SOCIÉTÉ DE CAPITAL RISQUE

Espace Cordeliers - 2 rue Président Carnot - 69293 LYON cedex 02 - TÉL. + 33 (0)4 78 38 64 90 - FAX : + 33 (0)4 72 77 58 55

www.banquedevizille.com

La Banque de Vizille est, 

avec ses filiales Vizille Capital Finance 

et Vizille Capital Innovation, 

la banque d’affaires de référence des entreprises en croissance.

Capital Investissement

LBO

Capital Risque
Vizille Capital Innovation

Ingénierie boursière
Vizille Capital Finance

Fusions & Acquisitions
Vizille Capital Finance

Toutes les opérations de haut de bilan 
pour accompagner les entreprises 
de taille moyenne dans leur dévelop-
pement et leur transmission, quel que 
soit le montant des investissements, 
quel que soit le degré de technicité 
des montages financiers.
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